
 

FFVoile - Commission Centrale d’Arbitrage   

AVIS DE COURSE 

	La		Régate	d’entraînement		
 
Grade	:																																						Inter	série	Quillards	–	grade	5C	
Date	:	 													dimanche	14	avril	2019		
Lieu	:            La Seine : Plan d’eau de MEULAN-Les MUREAUX (Yvelines) 
Autorité	Organisatrice	:    CERCLE DE LA VOILE DE PARIS 
                                          
 

1. REGLES  
La régate sera régie par : 

1.1 les règles telles que définies dans Les Règles de Course à la Voile (RCV),  
 
2. ADMISSIBILITE ET INSCRIPTION 
2.1 La régate est ouverte à  : tous les bateaux de l’Intersérie Quillards Voile légère. 
2.2 Les concurrents (chaque membre de l’équipage) possédant une licence FFVoile doivent 

présenter au moment de leur confirmation d’inscription :  
-   leur licence FFVoile valide accompagnée d’un certificat médical de non contre-

indication à la pratique de la voile en compétition datant de moins d’un an, ou d’une 
licence « compétition » lorsque le certificat médical a été transmis à la FFVoile, ainsi 
qu’une autorisation parentale pour les mineurs. 

Le Commissaire se tient à votre disposition pour prendre une licence. 
  
3. INSCRIPTION - PROGRAMME 
3.1 - La Pré Inscription à la course et au déjeuner se fait le plus rapidement possible sur le 
lien internet suivant :  
 
Remplir dans Google Forms 
 
Ou en adressant le plus rapidement un courriel à Marie Jourdas : marie.jourdas@free.fr,  en 
indiquant votre intention de participer à la course et au repas. 
 
3.2 Jour de course : le 14 avril 2019 :  
 - A partir de 10H30 : Préparation des bateaux, du mât de pavillons et du bateau Comité.  
             - Heure du signal d’avertissement à 14H30. 
                Remise des prix prévue après les courses. 
 
4. INSTRUCTIONS DE COURSE  

Les instructions de course et leur annexe seront disponibles à la confirmation des inscriptions 
le dimanche entre 9H30 et 10H30 et affichées selon la Prescription Fédérale. 
 
5. LES PARCOURS - Les parcours seront construits de type « banane ». 
 
6. CLASSEMENT : 1 course devra être validée pour valider la compétition. 
             Classement se fera, en temps compensé, et selon la méthode « à minima ». 
 
7.        COMPOSITION DU CORPS ARBITRAL : 

Président du Comité de Course :                                         Marie JOURDAS                    
 

8. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES : 
Ø  Cercle de la Voile de Paris à l ’at tention du Commissaire Jul ien MARECHET 30 

rue Albert Glandaz 78130 Les Mureaux 
(: 01 34 74 04 80 2: 01 34 92 74 20 :: contact.cvp@laposte.net 

Ø  Pour les inscr ipt ions, contacter  Marie Thérèse Jourdas marie. jourdas@free.f r   
06 80 63 86 54 


